
27 avril 1994 DÉBATS DES COMMUNES

Affaires courantes

La politique fiscale du Canada impose les pensions alimentai-
res pour enfants, contrairement à ce qui se fait aux Etats-Unis, en
Australie, Grande-Bretagne, en Suède et dans bien d'autres
pays.

Même si l'allocation moyenne pour enfants correspond à
moins de la moitié du montant minimal qu'il en coûte pour élever
un enfant, jusqu'au tiers ou plus de l'allocation devant aider à
nourrir et à habiller les enfants est prélevée sous forme d'impôts.

Ce projet de loi d'initiative parlementaire a pour objet de
corriger cette injustice et de rendre notre régime fiscal plus
équitable, surtout en ce qui concerne l'avenir de nos enfants.

Je présente ce projet de loi en même temps qu'une motion
d'initiative parlementaire également sur cette question. Je pense
que la question est pertinente et qu'il faut corriger une injustice
qui frappe des enfants canadiens.

(Les motions sont adoptées, le projet de loi est lu pour la
première fois et l'impression en est ordonnée.)

PÉTITIONS

LE CODE CRIMINEL

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur le
Président, j'ai ici deux pétitions signées par une quarantaine de
mes électeurs.

La première pétition porte sur le caractère sacré de la vie
humaine. Les pétitionnaires demandent au Parlement de faire en
sorte que les dispositions actuelles du Code criminel du Canada
interdisant le suicide assisté soient appliquées rigoureusement et
de ne pas modifier la loi dans le but d'approuver ou de permettre
le suicide assisté ou encore l'euthanasie active ou passive.

La deuxième pétition traite aussi du caractère sacré de la vie,
mais concerne un tout autre aspect. Les pétitionnaires deman-
dent au Parlement de prendre immédiatement des mesures pour
protéger l'enfant à naître, en modifiant le Code criminel pour
étendre la même protection accordée aux êtres humains vivants à
ceux qui ne sont pas encore nés.

LE PORT DE CHURCHfILL

M. Elijah Harper (Churchill): Monsieur le Président,
conformément à l'article 36 du Règlement, j'ai l'honneur de
présenter des pétitions dûment certifiées. Elles sont signées par
plus de 100 électeurs de ma circonscription et d'ailleurs qui
demandent que le port de Churchill soit davantage utilisé.

Le port de Churchill est une ressource nationale inexploitée.
Les pétitionnaires demandent au Parlement d'enjoindre au mi-
nistre responsable de la Commission canadienne du blé de maxi-
miser la fréquentation du port et d'expédier au moins 5 p. 100 des
envois céréaliers annuels du Canada par ce port.

Les Canadiens qui ont aménagé ce port et construit le chemin
de fer menant à Churchill avaient une vision d'avenir du Canada
et du Nord. Je me joins aux pétitionnaires qui souhaitent que
cette vision puisse subsister.
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L'ÉTHANOL

M. Jerry Pickard (Essex-Kent): Monsieur le Président, je
prends aujourd'hui la parole pour présenter une pétition concer-
nant l'éthanol. L'industrie de l'éthanol sera certainement une
bénédiction pour l'agriculture canadienne. L'éthanol est l'un
des carburants disponibles les moins nocifs pour l'environne-
ment.

Les habitants de la région de Chatham, d'Essex et de Kent
s'inquiètent beaucoup de ce que le gouvernement envisage de
taxer l'éthanol.

Ils demandent humblement au Parlement du Canada de sous-
traire l'éthanol à cette taxe pendant dix ans pour que l'industrie
puisse démarrer. Les avantages économiques pour l'industrie
seront nettement supérieurs aux coûts fiscaux.

M. Pat O'Brien (London-Middlesex): Monsieur le Prési-
dent, je prends moi aussi la parole aujourd'hui à la Chambre pour
présenter une pétition en faveur de l'éthanol, carburant qu'il est
maintenant temps d'utiliser en Ontario.

Quelque 200 pétitionnaires demandent au gouvernement de
continuer de soustraire à la taxe d'accise la partie de l'éthanol
contenu dans les carburants mixtes, et ce pendant dix ans, ce qui
permettra la mise en place d'une industrie de l'éthanol solide et
autonome au Canada.

Je présente cette pétition en leur nom.

Mme Rose-Marie Ur (Lambton-Middlesex): Monsieur le
Président, conformément à l'article 36 du Règlement, je suis
heureuse de présenter, au nom des électeurs de la circonscription
de Lambton-Middlesex et de la région environnante, une péti-
tion dûment certifiée par le greffier des pétitions.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de maintenir pen-
dant dix autres années l'exemption de la taxe d'accise visant
actuellement l'éthanol contenu dans les carburants mixtes, ce
qui permettra la mise en place d'une industrie de l'éthanol solide
et autonome au Canada.

* * *

[Français]

QUESTIONS AU FEUILLETON

L'hon. Fernand Robichaud (secrétaire d'État (Affaires
parlementaires)): Monsieur le Président, je suggère que toutes
les questions soient réservées.

Le vice-président: La Chambre est-elle d'accord?

Des voix: D'accord.

DEMANDES DE DOCUMENTS

L'hon. Fernand Robichaud (secrétaire d'État (Affaires
parlementaires)): Monsieur le Président, je suggère que l'avis
de motion portant production de documents soit réservé.

Le vice-président: La Chambre est-elle d'accord?
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